
DROM, avril 2002 



COMPTE ADMINISTRATIF 2001 
 

FRF € FRF €

011 Charges à caractère général 179 133,73 27 308,76 70 Produits des services du domaine 17 921,56 2 732,12 

012 Charges de personnel et frais assimilés 93 354,02 14 231,73 et ventes diverses

014 Atténuation de produits 19 068,00 2 906,90 73 Impôts et taxes 188 771,00 28 777,95 

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 74 Dotations, subventions, participations 380 517,00 58 009,44 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 75 Autres produits de gestion courante 26 100,00 3 978,92 

65 Autres charges de gestion courante 122 892,99 18 734,92 76 Produits financiers 0,00 0,00 

66 Charges financières 0,00 0,00 RECETTES DE L'EXERCICE 613 309,56 93 498,44 

67 Charges exceptionnelles 23 734,00 3 618,22 002 Excédent antérieur reporté 1 134 551,22 172 961,22 

TOTAL DEPENSES 438 182,74 66 800,53 TOTAL RECETTES 1 747 860,78 359 958,10 

16 Remboursement d'emprunts et de dettes 0,00 0,00 001 Solde  d'investissment reporté 40 300,18 6 143,72 

20 Immobilisations incorporelles 10 166,00 1 549,80 10 Dotations, fonds divers et réserves 2 465,00 375,79 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 14 985,88 2 284,58 16 Dépôts et cautionnement reçus 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 3 588,00 546,99 21 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 

TOTAL DEPENSES 28 739,88 4 381,37 TOTAL RECETTES 42 765,18 6 519,51 

Il apparaît donc un excédent global de  1 323 703F. (1 309 678 F. en fonctionnement et 14 025 F. en investissement)
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  Compte administratif 2001  ASSAINISSEMENT 
 

DEPENSES FRF € RECETTES FRF € 
Exploitation   Exploitation   

002 Déficit reporté 11 046 1 684     

006 

 

010 

Autofinancement 

complémentaire 

Achats 

0 

 

2 090 

0 

 

319 

70 Prestation de 

services 

(redevance) 

135 000 20 581 

65 Charges de 

gestion courante 

(eau, électricité) 

2 331 355 74 Subventions 

d'exploitation 

0 0 

66 Charges 

financières 

79 329 12 094 77 Produits 

exceptionnels 

0 0 

TOTAL 94 796 14 452  TOTAL 135 000 20 581 

        

Investissement   Investissement   

001 Déficit reporté 245 660 37 451 005 Autofinancement  0 0 

16 Emprunts et 

dettes 

65 000 9 909  complémentaire    

23 Immobilisations 

en cours 

1 977 237 301 428 10 Apports, dotations 

et réserves 

(subventions) 

1 728 182 263 460 

TOTAL 2 287 897 348 788  TOTAL 1 728 182 263 460 

 

    Cet état fait ressortir  un excédent d’exploitation de 6 129 €  et un  déficit  d’investissement  de 

85 328 €, soit un déficit global de 79 199 €. 

 

 

 

   Il convient de préciser que certaines recettes sont initiées par les services du Trésor Public et 

peuvent êtres affectées à des comptes différents des prévisions, d’où des différences notables, dans 

les deux sens (articles 73 et 74). De plus, il faut noter que les virements de la section 

fonctionnement (dépenses) vers l’investissement (recettes) sont, en principe, effectués en fin 

d’année pour le montant nécessaire ; de même que ceux du budget principal vers les budgets 

annexes (assainissement). Ces virements étant « irréversibles », il peut parfois être préférable de les 

reporter, dans l’attente de la réalisation totale de certaines dépenses ou recettes ; le souci principal 

des gestionnaires de la commune étant d’avoir une situation globale saine. L’exercice 2001 laisse 

ainsi apparaître à Drom un excédent général de :  

 

201 797 (excédent principal)  –  79 199 (déficit assainissement)  =  122 598 €. 

 

 

   Ce montant, réparti dans les budgets primitifs 2002 et cumulé aux recettes attendues (impôt, 

dotations, subventions, retour de T.V.A. et emprunts), permettra de financer le fonctionnement 

courant et les investissements nouveaux et en cours (assainissement tranche 2, enfouissement des 

réseaux tranches 1 et 2, rénovation de la mairie, logement de la salle des fêtes, copieur de la mairie) 

tout en gardant une marge de manœuvre pour les investissements futurs (principalement 

assainissement tranche 3 et enfouissement). 

 

 

 



 


